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Une politique de gestion contre le HP : pourquoi pas!

Par Me Serge Bouchard et Me Philippe Asselin (Morency, Société d'avocats, s.e.n.c.r.l.)
Saviez-vous qu'il y a eu plus de 1781 salariés qui ont déposé une plainte pour harcèlement psychologique à la Commission des normes du travail selon son rapport annuel 2007-2008 (www.cnt.gouv.qc.ca). La Commission peut recevoir, en vertu de l'article 123.6 de la LNT, une plainte d'un salarié pour harcèlement psychologique. La loi prévoit, en effet, que le salarié a droit à un milieu de travail exempt d'harcèlement psychologique. L'adoption d'une politique pour prévenir le HP au travail demeure un outil de gestion essentiel à l'employeur pour plusieurs raisons.

D'abord, une politique écrite favorise l'intégration du personnel aux valeurs de l'organisation. Chaque personne prend conscience de ses droits et obligations et adopte un comportement et une attitude appropriés au travail. Elle aide à mieux informer des conséquences de certains gestes non désirés et surtout, elle présente un avantage financier pour l'employeur. En effet, une politique permet d'éviter ou de régler des plaintes à un coût moindre que devant « les Tribunaux ».

Nous offrons gracieusement un formulaire pouvant vous aider, à titre d'employeur municipal, à rédiger une politique de gestion contre le HP (avocats@morencyavocats.com). Essentiellement, nous vous donnons les principaux paramètres d'une politique.

Le premier chapitre décrit le but et énonce la volonté de l'employeur de prévenir et contrer le harcèlement psychologique au travail. Une définition du harcèlement psychologique est donnée avec des exemples. Une grande proportion des plaintes résulte d'une mauvaise compréhension de cette notion par les employés.

Le second chapitre est appelé « champ d'application ». Il vise les salariés couverts par la politique, les personnes exclues sont habituellement les cadres supérieurs et les ressources humaines appelées à gérer la politique.

Le troisième chapitre traite de la procédure interne de plainte et de sa gestion confidentielle. On peut établir un processus d'enquête interne ou avec l'aide d'un consultant externe qui sera chargé de l'enquête. La confidentialité est primordiale. Les témoins ne voudront s'exprimer librement que dans des circonstances où ils sont en confiance. Évidemment, ils devront éventuellement témoigner à un procès, le cas échéant, mais la jurisprudence de la Commission d'accès à l'information reconnaît le principe du caractère confidentiel d'un rapport d'enquête concernant le harcèlement psychologique (M...G... c. Compagnie A, [2008] QCCAI 22, décision de Me Jean Chartier du 28 janvier 2008).

Finalement, le dernier chapitre mentionne les conséquences de la violation de la politique qui peuvent entraîner une mesure disciplinaire pouvant aller jusqu'au congédiement.

Mettre à la disposition des employés une politique et surtout une procédure de gestion interne des plaintes est cruciale pour amener une résolution rapide des litiges au travail reliés au harcèlement psychologique. Rappelons que le délai moyen de traitement d'une plainte à la Commission des normes du travail avec audience à la CRT est de 837 jours, soit plus de 2 ans.  Les délais ne sont jamais bons pour un climat de travail. De plus, suivre un processus peut garantir le traitement uniforme et systématique des plaintes. Il s'agit d'une chose essentielle si des procédures légales sont enclenchées. Rappelons qu'un climat de travail exempt de harcèlement est une garantie de succès pour l'organisation.

 

Auparavant connue sous le nom de Pothier Delisle, Morency, Société d'avocats a, depuis plus de 35 ans, établi son expertise en relations du travail dans le domaine municipal. Disposant de bureaux à Québec, Lévis, Montréal et St-Jean-sur-Richelieu, Morency, Société d'avocats, s.e.n.c.r.l. propose à sa clientèle un ensemble de services juridiques spécialisés de grande qualité à un coût raisonnable.

Consultez notre site Internet : www.morencyavocats.com
AVIS : Le contenu de cette publication ne saurait être interprété comme un avis juridique et est publié uniquement à des fins d'information.
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